
   

Collège du 12ème 

94 rue Georges Pompidou    

97430 Le Tampon 

Ce.9741581A@ac-reunion.fr 
Réf : NDS2020-43 Annexe  

 

ANNEXE  : Demande de retour d’enfant au collège pour l’année scolaire 19-20  
 

 

Monsieur le Principal,  

 

Je soussigné…………………………………………………………………….    vous remercie de noter que je souhaite que mon 

  
 

Enfant………………………………………………………………  scolarisé en classe de …………………………..retourne au collège à  
Nom et prénom de l’enfant       Classe  
 

 

partir du lundi 8 juin 2020 pour le motif suivant dont :  
        

 

           Je suis personnel à profession prioritaire à la scolarisation  
                 Joindre un justificatif de profession ou un courrier d’attestation sur l’honneur 
 

           Mon enfant a « décroché » et je souhaite qu’il retrouve le cadre du collège 

 

           J’ai un besoin urgent d’aller travailler et personne dans mon entourage pour le garder 

 

           Je préfère que mon enfant retourne au collège 

 

Je prends bonne note qu’en cas de surnombre de demandes par rapport à la capacité d’accueil, ma demande peut 
 

ne pas être possible et que le non-respect volontaire des consignes sanitaires par mon enfant entrainera une  
 

réponse disciplinaire immédiate en raison des risques encourus. 

 

                             Je préfère garder mon enfant en travail à distance jusqu’à la fin de l’année scolaire 

 
 

Je confirme avoir pris connaissance entière et complète de la NDS2020-43 pour prendre ma décision. 

 

Meilleures salutations 

 

Téléphone :  

 

Courriel :  
 

Au Tampon, le……………………..…….. 2020    

Signature                                            

 

 

 

Cette demande est à faire parvenir par porteur à l’accueil du collège du 12ème avant le mardi 2 juin  2020 

à 17h ou dans la boite postale du collège prévue à cet effet avant mercredi 3 juin à 7h. Des exemplaires 

photocopiés vierges seront à la disposition des familles à l’accueil. Une urne sera disposée à l’entrée du 

collège. 

 

 

 

 

 

Courrier des parents d’élèves de 4ème et 3ème pour 

le retour au collège le 8 juin 2020 ou le maintien 

en travail à distance 


